
 

 
 

 

 

Tarifs pour l’année 2022/2023 
 
 
En septembre : Une fois pour l’année scolaire, 40 euros représentant les frais 
d’inscription et d’adhésion aux services diocésains. 
 
PRIMAIRES : 
 
Contributions familiales : 62.00 Euros par mois au maximum selon les ressources. 
Livres et fichiers : 18 Euros à partir du CP. 
Séjour : 10 Euros par mois pendant 6 mois quand la classe 

participe à un séjour. 
 
Garderie du matin (à partir de 7h30) : 22,00 euros par mois ou 2.70 euros par jour. 
 
Etude (16h30 à 17h30) : 28,00 euros par mois ou 2.70 euros par jour. 
 
Garderie du soir (17h30 jusqu’à 18h30) : 1.70 euros par jour. 
 
Cantine : 5.50 Euros pour un élève demi pensionnaire 
       6.00 Euros pour un repas exceptionnel. 
     57.00 Euros pour un carnet de 10.  
        
 
Pour les repas exceptionnels, un ticket repas est à prendre au secrétariat la veille. 
(Sans ticket, l’élève ne pourra pas s’inscrire à la cantine). 
 
La cantine est facturée au trimestre. Les déductions de cantine sont faites à partir de 
deux jours consécutifs et sur demande écrite des parents. 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 
MATERNELLES : 
 
Idem que pour les classes primaires 
Vient s’ajouter à la facturation le paiement des goûters : 30.00 euros pour l’année 
 
Cantine : voir ci-dessus le paragraphe des primaires. 
 
Le secrétariat reste à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 
 
Horaires :  7h45 – 12h et 13h15 - 17h30 
   mercredi : 8h – 11h30 


